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Considérations sur la formation professionnelle

Par Pierre-H.
Schmutz,
architecte SIA/FSAI,
dipl. EPFZ,

vice-président
de la COGAR
Bureau d'architecte
Rue du Trésor 2
2000 Neuchâtel

Sur
le chapitre de la forma¬

tion professionnelle, les

commentaires et
réflexions que nous souhaitons
émettre à titre de représentant
des architectes SIA romands,
porteront essentiellement sur le

fond, pour ce qui touche aux
Hautes écoles et universités
d'une part, et sur la forme, en
ce qui concerne la pratique
d'autre part.
L'avenir de notre profession
dépend de la définition - ou
redéfinition - de ces éléments, afin
d'établir la liaison utile entre les

deux et d'en formaliser, si

nécessaire, l'interdépendance.
Sur le fond, nous pouvons
aujourd'hui nous demander quelle
est la valeur accordée à
l'ensemble des sciences humaines.
La technocratie totalitaire qui se

dessine un peu partout, tant en
politique que dans les milieux
professionnels, laisse à penser
que l'objectif de la formation est
de produire des intellectuels à

rendement immédiat. On a dès
lors beau jeu de projeter la création

d'universités privées - en
France, par exemple - afin de
démontrer que la privatisation
dans ce domaine conduit à une
meilleure rentabilité, si l'on n'y
retient, en effet, que les formations

«à rendement immédiat».
Et il ne s'agit pas en l'occurrence

d'un procès de la privatisation,

mais de l'expression
concrète de nos inquiétudes.
Or, les sciences humaines ne se

quantifient pas, et leurs
faiblesses ou leurs forces n'ont que
le temps et l'histoire pour être
démontrées. Nous pouvons -
dès lors que cette actualité est
brûlante et que ces sujets reviennent

sans cesse - nous demander

si l'aspect culturel de notre
profession n'est pas menacé Et
si c'est le cas, que deviennent les

projets de société ou d'urbanisme

dans ce contexte
Sur la forme ensuite, rappelons
que le titre d'architecte n'est
que peu ou pas protégé, ce qui
est probablement révélateur de

deux éléments propres et
particuliers à notre pays: le libéralisme

économique et la diversité
des écoles et des formations.
Pour ce qui est du premier, il

s'agira, bien sûr, d'en fixer les

limites dans le cadre de la libre
circulation des personnes avec
l'UE, afin d'éviter que ce qui est
réglementé ailleurs, ne le soit
pas chez nous.
Quant à la multiplicité des
filières, il faudra - en accord avec
l'ensemble de nos voisins, ou
peut-être l'ensemble des pays
occidentaux - définir clairement
la pratique. D'où la nécessité de
l'interdépendance, les objectifs
étant d'une part, une pratique
conforme à la déontologie et,
d'autre part, une formation apte
à donner les moyens de cette
pratique.
Dans ce contexte, nous nous
érigeons contre le fait ou l'idée
que l'architecte vienne à l'avenir
gonfler les rangs des technocrates

et que sa pratique se limite

à l'acte de construire.
Il paraît évident qu'un certain
nombre de lacunes existent de

part et d'autre qu'il faudra combler,

et que nombre de
reproches sont justifiés.
L'engagement des professionnels

concourt à faire évoluer
cette situation dans le sens
d'une définition claire - intellectuelle

et éthique - de la profession,

ce qui entraînera peut-
être, à l'instar d'autres pays, à

introduire entre la fin de la

formation et la pratique, une phase
de transition qui débouche soit
sur d'éventuelles spécialisations,
soit sur le titre d'architecte à

proprement parler.
En conclusion, nous dirons que
notre souhait le plus cher est de
rester longtemps encore, des

généralistes du bâtiment et les

représentants des maîtres
d'ouvrages, englobant dans leur
mandat l'ensemble des
paramètres économiques, sociaux et
réglementaires de la constJj|lp£
tion, avec la dimension culturelle

indispensable à l'art de b£$$
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